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  INFO – CONSEIL MUNICIPAL 
 
Mars 2026 
 
Pour faire suite à la réunion du conseil du 9 mars, voici les 
principales décisions et les projets en cours. En ce qui a trait 
au procès-verbal de la réunion précédente vous pouvez le 
consulter sur le site internet au www.st-maurice.ca sous l’on-
glet Ma municipalité/Séances du conseil. Il est déposé 
lorsqu’il est adopté par le conseil. 
 
Nomination du maire suppléant 
 
À tous les 4 mois, le conseil municipal nomme un maire sup-
pléant, au cas ou monsieur le maire devrait s’absenter. Le 
conseil a nommé monsieur Stéphane Gagnon pour les 4 
prochains mois. 
 
Reddition de compte 2025 
 
Programme d’aide à l’entretien du réseau routier local, une 
reddition de compte a été présentée auprès des autorités 
afin de confirmer une subvention de 85 854 $ pour 2025. 
 
Protocole d’entente avec le Parc de la Rivière Batiscan 
 
La municipalité a renouvelé le protocole d’entente pour 
l’accessibilité gratuite des citoyens de la municipalité au 
Parc de la Rivière Batiscan. Le coût pour la municipalité est 
de 1,50 $ par citoyen ce qui permet à la population habitant 
à Saint-Maurice de bénéficier de la gratuité pour l’entrée au 
Parc de la Rivière Batiscan. N’hésitez pas à aller vous pro-
mener dans les magnifiques sentiers aménagés au Parc. 
 
Demande d’appui du mouvement « Le communautaire À 
Boutte » 
 
Le conseil municipal a adopté une résolution pour appuyer 
le mouvement « Le communautaire À Boutte » dans leur 
demande au gouvernement du Québec. 
 
Demande pour une campagne de financement 
 
L’équipe Défi des Demois’Ailes a déposé une demande pour 
faire un barrage routier le 9 mai 2026 pour leur activité de 
financement et pour accompagner cette demande, une ré-
solution municipale est obligatoire. Le conseil municipal a 
émis une résolution pour autoriser la tenue de cet événe-
ment. 

Proclamation de la Journée nationale de la promotion de 
la santé mentale positive 
 
Le conseil municipal proclame le 13 mars Journée nationale 
de la promotion de la santé mentale positive.  
 
Prochaine réunion du conseil  
 
La prochaine réunion aura lieu lundi 13 avril à 19h dans la 
grande salle municipale (en haut), elle sera précédée à 
18h30 d’une assemblée publique de consultation pour les 
deux projets de règlements qui ont été adoptés lors de la 
séance : 
 

1. Projet de règlement numéro 2026-661 modification 
du règlement de zonage numéro 2009-489 afin de 
modifier les zones 220-R et 221-R (secteur Neault) 

2. Projet de règlement numéro 2026-662 modifiant le 
règlement de zonage numéro 2009-489 afin d’y in-
clure les normes de dispositions relativement à l’im-
plantation d’éoliennes sur le territoire de Saint-Mau-
rice - concordance avec la MRC des Chenaux 

 

Lors de cette assemblée publique de consultation, le maire 
et le directeur général expliqueront les projets de règle-
ments et le conseil municipal entendra les personnes et or-
ganismes qui désirent s’exprimer. Ces réunions sont pu-
bliques et toute la population est invitée à y assister. N’hé-
sitez pas à venir rencontrer vos élus. 
 

CIRCULAIRE MUNICIPALE 
 
Bureau et garage fermés pour congé de Pâques 
 
Prendre note que le bureau et le garage seront fermés ven-
dredi le 3 avril et lundi le 6 avril pour le congé de Pâques. 
En cas d’urgence contacter le 819 690-4446. 
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Collecte hebdomadaire des bacs bruns (compost) 
 
La collecte hebdomadaire du compost (bacs bruns) va débuter la semaine du 5 avril toujours le mardi à chaque 
semaine jusqu’au début novembre.  
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